
Département des Pyrénées Atlantiques Délibération du Conseil d’Administration 
Arrondissement de PAU du Centre Communal d’Action Sociale de LONS
COMMUNE DE LONS Séance du mercredi 3 septembre 2025

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Lons légalement convoqué, 
s’est réuni le mercredi 3 septembre 2025 à 17h 00 à l’Hôtel de Ville de Lons, sous la présidence de 
Nicolas PATRIARCHE, Président du C.C.A.S.

Étaient Présents : M. le PRÉSIDENT, Mme BLEAU-VERDIER Nathalie, Mme MAURIN
Bernadette, Mme VANCAUWENBERGE Irène, Mme DARRIEUTORT Linda, M. BATUT
Patrick (arrivé à 17h20), M. BARREIX Etienne 

Absentes excusées ayant donné procuration : 
- Madame DALÉAS Annie a donné procuration à Madame BLEAU-VERDIER Nathalie 
- Madame ZINT Murielle a donné procuration à Madame MAURIN Bernadette
- Madame LARRIBAU Christa a donné procuration à Madame DARRIEUTORT Linda

Absente excusée :
- Mme MAZILIÉ Eve

*********************************
Avant approbation du précédent compte rendu, Monsieur le Président demande s’il y a des 
remarques sur le contenu.
Aucune remarque n’est formulée

A/ ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

1/ Délégation de pouvoirs au Président du CCAS 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ

2/ Élection du /de la Vice-Président(e) du CCAS 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ - Mme DALÉAS est élue Vice-Présidente 
0 abstention 
9 voix pour 

3/ Élection du /de la Vice-Président(e) délégué (e) du CCAS 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ - Mme BLEAU-VERDIER est élue Vice-Présidente Déléguée 
0 abstention 
9 voix pour 

4/ Désignation du représentant du Centre Communal d'Action Sociale (C.C.AS.) de LONS 
au sein de l'Union Départementale des Centres Communaux d'Action Sociale 64 
(U.D.C.C.A.S. )
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ - Mme DALÉAS est désignée Représentante du CCAS au sein de 
l’UDCCAS 64

5/ Élection des membres de la commission d'appel d'offres
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ
Membres titulaires: 
Mme DALÉAS, Mme ZINT, Mme BLEAU-VERDIER, Mme MAZILIÉ, M. BARREIX

Membres suppléants :
Mme MAURIN, Mme VANCAUWENBERGE, Mme LARRIBAU, Mme DARRIEURTORT, 
M.BATUT
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6/ Modification du marché public relatif à la fourniture de repas en liaison froide à 
l’attention des personnes âgées de plus de 60 ans, handicapés et/ou dont l’état de santé est 
momentanément déficient, résident sur la Commune de Lons
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ

7/ Modification de la nomenclature des emplois- création d’emploi 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ

8/ Modification de la nomenclature des emplois- création d’un emploi d’agent social à temps 
non complet (25 heures) 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ

B/ AIDE FINANCIÈRE

Pas de dossier d’aide financière 

C/ INFORMATIONS DIVERSES

- Inscription des membres au repas de la Semaine Bleue
- Présentation du colis de Noël 2025: Monsieur le Maire, Président du CCAS, a fait le choix de 
procéder à un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables, comme permis par le Code 
de la Commande Publique.
Il a rappelé qu’un colis par foyer fiscal est offert aux  lonsois de 70 ans et plus ayant leur résidence 
principale sur la commune hors personnes placées en établissements. 

La séance est close à 17h40 l’ordre du jour étant épuisé.

Le prochain CA aura lieu le 15 octobre 2025 à 17h
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